
Bénéfices en Maladie Quck
RENSEIGNEMENTS QU’AUCUN 

MEMBRE NE DOIT
ignorer. Soyons tous frères et

L’Exécutif désire attirer l’atten­
tion des membres sur les clauses du 
Code qui régissent le paiement des. 
bénéfices en maladie. Combien parmi no.

Tous les membres sont soumis dant, chacun peut faire 
aux mêmes obligations et personne et de critiquer ou de res 
n’a le droit de s’en plaindre. peut faire sans soi. E:

Les malades doivent s’adresser .
au secrétaire de leur conseil ou es deux princip: 
à leur percepteur pour les formules régu iers dans le paiem 
nécessaires. possible aux assemblée:

Ces polices donnent droit au so- important, car il résul 
ciétaire, pour maladie ou accident, , . ,
à j 1 . —, fait que ses membres asà une indemnité hebdomadaire fixée 1 
d’après les caisses auxquelles il ralement connus comm 
appartient, comme suit ; sister aux assemblées,
Caisses C et D — $5.00 par semaine. s’occupent de leurs pro 
Bon Conjoint de $1,500—$5.00 par semaine conseils et bureaux ne 

do $3,000— $5.00 do bres pour la bonne et ir
do $750—$2.50 do .
do $600—$2.00 do peine de veiller aux inte
do $1,200—$4.00 do ces indifférents qui se p

(Code, art. 183, 196). Ils ne sont pas au cour:
ec 1AG. même nas du tout les •


